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LETTRE, EN DATE DU 13 OCTOBRE 1965, ADREr.SEI: AU PRP:SIDE"îJT DU CON3EIL DE SECURITE
PJ\R LE REFRESEl\ITAHT PERNA~.ENT DI ISRAEL

Me référant à la lettre qui vous a été adressée le 1er octobre 1965 par le

représent:mt permanent de la République arabe syrienne (s/6731), je tiens à faire

la. mise au point suivante à 'propos èe l' inciè.e.at qui y est évoClué.

Le 22 aolÎt 1965, dans la ville de Ramleh, ùn Chc3.11ffeur de taxi arabe a

accidentellement renversé et tué un jeune Juif. D'autres jeunes Juifs e~~a.spérés

par cet incident attaquèrent quelques résidents arabes. La police intel·vint

rapidement et fermement; les intéressés furent arr~tés et font actuellement llobjet

de poursuites. Les autorités israélit:nnes ne toléreront aucun désordre, quels

qu'en soient les auteurs.

En condanmo.:nt pU-.:Jliquement cette manif~station de violence, le Premier

l~nistre a réaffirmé que les lois d'Israël assuraient à tous les citoyens l'égalité

des droits ainei qu'une protection égale et que les autorités appliqueraient

strictement ces principes. En m~me temps, il a fait appel aux différentes

cOIIl1llunautés pour qu'elles fassent preuve dlun esprit de tolérance mutuelle et

pour q"J.e les préjugés disparaissent. Cette déclaration a éJ"é pleinement approuvée

par la presse et par l'opinion publique.

Dans la ville elle-m@me, les dirigeants locaux de la communauté juive et de

la communauté arabe se sont rencontrés au cOUJ:'S d'une t1Sulha" traditionnelle--
(céréinonie de conciliatioll) et se sont engagés à assurer l'barmon:l.e.

Cet incident local est déplor.able, mais la façon dont il es~ présenté dans

la lettre syrienne, de mgme que le reste du contenu de celle-ci, constitue une

grossière propagande anti-israélier~e bien carectériDtique.

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouleir faire distribuer le texte de la.

présente lettre aux membres du Conseil de sécurité Gn tant que document du Conseil.

Le représentant permanent,

(Sign~) Michael COMAY


